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Monsieur Le Procureur de la République 


Place Francis Louvel


BP 214


16007 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 02 juin 2016

Objet : Apposition d’un avis de mention de décès
Monsieur le Procureur, 

J’ai l’honneur de vous informer que suite au décès de madame KUNTZ épouse FRANCOIS Anne Marie née le 13 février 1923 à SAARBRUCKEN (Allemagne) domiciliée 7, rue de la Croix 16560 AUSSAC-VADALLE, j’ai établi un acte de décès conformément aux dispositions relatives à l’Etat Civil et un avis de mention a été adressé au Service Central d’Etat Civil de Nantes, car cette personne était née à Saarbrücken en Allemagne.
Le Service Central n’a pas retrouvé l’acte de naissance et m’a demandé de confirmer sa nationalité.

En réponse, j’ai adressé une copie de sa carte d’identité et de  l’acte de mariage daté du 19 juillet 1941, afin de préciser la filiation de la défunte.

Le Service Central m’a confirmé à nouveau n’avoir aucun acte concernant Mme KUNTZ.
Je vous prie de bien vouloir m’indiquer les dispositions nécessaires à prendre dans ce contexte, concernant la mention de décès.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de mes sentiments dévoués.








Le Maire,








Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05.45.20.61.60 /Télécopie: 09.72.31.00.94

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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